
CONCOURS

SHAM
2020

RISK
MANAGEMENT

20e

APPEL 
À PROJETS 
INNOVANTS
EN PRÉVENTION ET MANAGEMENT 
DES RISQUES AUPRÈS DES ACTEURS 
DE LA SANTÉ, DU SOCIAL ET 
DU MÉDICO-SOCIAL



CONCOURS RISK MANAGEMENT 
SHAM 2020

	   Récompense des projets	n’ayant	pas	
encore	été	mis	en	place	dans	les	éta-
blissements,

	 		Est	ouvert à tous les établissements 
de santé, sociaux et médico-sociaux, 
sociétaires ou non-sociétaires Sham,

	 		Permet	 aux	 établissements	 de	
concourir	dans	3 catégories	:

	 —	 Prix	 « Ressources Humaines – 
Qualité de vie au travail »	récompensant	
un	projet	destiné	à	améliorer	 la	qualité	
de	vie	et	le	bien-être	au	travail	des	per-
sonnels	 en	 établissements	 de	 santé,		
sociaux	et	médico-sociaux.
	 —	 Prix	 « Prise en charge patient/
résident »	 récompensant	 un	 projet	
destiné	 à	 améliorer	 la	 prise	 en	 charge	
des	 personnes	 soignées,	 hébergées	 ou	
accueillies	en	établissements	de	santé,	
sociaux	et	médico-sociaux.

	 —	 Prix	« Digital et nouveaux risques » 
récompensant	un	projet	destiné	à	amé-
liorer	 la	 sécurité	 des	 établissements	
de	santé,	sociaux	et	médico-sociaux	en	
matière	de	gestion	des	risques	:
	 •	digitaux	 et	 technologiques	 (Cyber,	
robotique,	 télémédecine,	 dématéria-
lisation	 des	 dossiers	 médicaux,	 objets	
connectés…),
	 •	règlementaires	 ou	 liés	 à	 l’évolution		
de	 l’environnement	 des	 établissements	
(ambulatoire,	 organisation	 territoriale	 de	
la	santé,	nouvelles	manières	de	soigner…).
	

LES DOTATIONS

6000 € par catégorie et un accompagne-
ment de 3 jours par des collaborateurs 
du groupe Relyens	auprès	des	établisse-
ments	lauréats	pour	la	mise	en	œuvre	de	
leur	projet,	sous	 la	 forme	d’un	mécénat	
de	compétences.

SHAM S’IMPLIQUE 
POUR CEUX QUI S’ENGAGENT 
AUX	CÔTÉS	DES	ACTEURS	DE	LA	SANTÉ,	DU	SOCIAL	ET	DU	
MÉDICO-SOCIAL	EN	PRÉVENTION	ET	GESTION	DES	RISQUES

Sham	est	engagée	depuis	plusieurs	années	aux	côtés	des	acteurs	de	 la	santé,	du	
social	et	du	médico-social	pour	les	accompagner	dans	leurs	démarches	de	prévention	
et	de	gestion	des	risques.	Dans	ce	cadre,	Sham	organise	depuis	20	ans	un	concours	
annuel	visant	à	récompenser	des	actions	innovantes	et	originales,	mises	en	œuvre	
par	ses	sociétaires.	Depuis	2018,	ce	concours	est	ouvert	à	tous	les	établissements	
sociétaires	ou	non-sociétaires	ayant	un	projet	d’amélioration	de	la	prévention	et	de	
la	gestion	des	risques.



CALENDRIER

LES CRITÈRES DE SÉLECTION

Pour	être	retenu,	le	projet	proposé	doit	:

	 		donner	lieu	à	un	engagement	actif	du	
personnel,

	 		présenter	 une	 efficacité	 qui	 pourra	
être	mesurée	par	des	indicateurs,

	 		se	 positionner	 dans	 le	 cadre	 d’une	
stratégie	 globale	 de	 prévention	 des	
risques	 en	 faveur	 de	 la	 sécurité	 des	
personnes	 hospitalisées,	 hébergées	
ou	 accueillies	 mais	 également	 des	
personnels	des	établissements	et	de	
l’établissement	en	lui-même.

	 		être	« exportable »,	c’est-à-dire	sus-
ceptible	d’être	repris	et	mis	en	œuvre	
dans	 d’autres	 structures,	 en	 France	
ou	 à	 l’étranger,	 sous	 réserve	 des	
adaptations	nécessaires.	

	 		être	« innovant »

QUI SÉLECTIONNE LES PROJETS ?

Le	 Comité	 de	 sélection	 est	 composé		
de	 deux	 Administrateurs	 de	 Sham,	 de	
collaborateurs	 spécialisés	 en	 manage-
ment	 des	 risques	 et	 des	 responsables	
du	Marché	Santé	Social.

Il	analyse	les	dossiers	selon	une	grille	de	
critères	 et	 présente	 ensuite	 au	 Bureau	
du	Conseil	d’Administration	de	Sham	les	
lauréats	 potentiels.	 Les	 lauréats	 sont	
validés	en	Conseil	d’Administration.

11 DÉCEMBRE 2019 
lancement	des	candidatures

16 FÉVRIER 2020	
fin	des	candidatures

2 AVRIL 2020 
choix	des	lauréats

19 JUIN 2020	
remise	des	prix	lors	de	l’Assemblée	
Générale	de	Sham,	à	Lyon.



 Candidatez avant le 16 fevrier 2020  
sur	notre	site	www.sham.fr

CONTACT
Blandine Bressan	
Pôle	Communication	Corporate	Sham

blandine.bressan@relyens.eu
04	72	75	30	16

www.sham.fr 


